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DECRET  
PROPOSITION DE Décret n° 2015-XXXX du XX/XX/2015 portant   

charte des Superviseurs-Psychothérapeutes  
 

NOR: xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des affaires sociales et des droits des femmes, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4321-21 ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des usagers dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 22 ; 
Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des Psychothérapeutes du XX/XX/2015 ; 
Vu l'avis du Conseil de la concurrence du XX/XX/2015; 
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu, 
Décrète : 

CHARTE DES SUPERVISEURS-PSYCHOTHERAPEUTES 

 
ETHIQUE PROFESSIONNELLE  :  
L’éthique professionnelle porte la réflexion de comment se comporter alliant la réalité des lois 
et des concepts de notre profession. L'éthique professionnelle agit notre choix de 
comportement dans le respect du supervisé et de nous-même.  
Notre éthique professionnelle appliquée établit notre code de déontologie des Superviseurs- 
Psychothérapeutes et cette présente charte. 
Un code de déontologie et une charte faisant Loi nous aidant à rendre légitimes nos 
réflexions, nos comportements basés sur des règles, des devoirs et des obligations.  
Notre éthique est le fondement de notre savoir être et de notre savoir faire de Superviseur-
Psychothérapeute.  
Un savoir être et un savoir faire nés de nos valeurs, de nos principes et de nos règles régissant 
notre conduite de Superviseur- Psychothérapeute.  
 
DEVOIRS FONDAMENTAUX  :  
Le Superviseur-Psychothérapeute est attaché au respect de la dignité, de la liberté, du bien 
être du supervisé, ainsi qu'à la prise en compte de sa souffrance, de la totalité de sa personne, 
de son histoire personnelle et professionnelle et de sa pratique professionnelle.  
Le Superviseur-Psychothérapeute préserve l'intimité et l'autonomie du supervisé; le 
Superviseur-Psychothérapeute ne peut rien imposer et laisse le supervisé libre de consulter le 
Superviseur-Psychothérapeute de son choix. Le Superviseur-Psychothérapeute répond 
exclusivement à la demande du supervisé. 
Le Superviseur-Psychothérapeute est tenu au secret professionnel et il assure la confidentialité 
de son intervention. 
 
 
 
 



COMPETENCES ET PRATIQUES : 
L'exercice de la supervision est un art propre au Superviseur-Psychothérapeute qui permet de 
restituer au supervisé sa liberté de réflexion et d'action, la supervision est un outil de 
protection pour le supervisé et son patient. 
Le Superviseur-Psychothérapeute garantit ses compétences par le haut niveau de ses études de 
Psychothérapeute, de ses connaissances de Psychothérapeute, des qualifications spécifiques 
de la profession de Psychothérapeute, de son savoir faire et de son savoir être reconnus par 
l’État, les Hautes Autorités de Santé et l'Ordre National des Psychothérapeutes . 
Le Superviseur-Psychothérapeute atteste d'un travail approfondi sur lui-même, d'un suivi en 
supervision sur du long terme, et de sa formation continue et réactualisée tout au long de sa 
carrière . 
Le Superviseur-Psychothérapeute admet ses limites, veille à préserver sa capacité d' écoute, 
d'innovation et de créativité. 
 
RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE :  
Le Superviseur-Psychothérapeute garantit la qualité professionnelle de sa supervision.  
Le Superviseur-Psychothérapeute assure le choix de ses méthodes, de ses outils et les 
conséquences de ses applications.  
Le Superviseur-Psychothérapeute réfute tout ce qui pourrait contredire ses engagements 
éthiques et déontologiques envers le code de déontologie des Superviseur-Psychothérapeutes. 
Le Superviseur-Psychothérapeute garde son indépendance en toute circonstance et fait en 
sorte de maintenir de bonnes relations de collaboration avec les autres professionnels.          
Le Superviseur-Psychothérapeute veille au développement constant de la profession, ainsi que 
de sa recherche, de son enseignement, et de ses formations. 
 
INTEGRITE PROFESSIONNELLE :  
Le Superviseur- Psychothérapeute fait serment de sa main sur le code de déontologie des 
Superviseurs-Psychothérapeutes et sur la présente charte. Cette charte et le code de 
déontologie des Superviseurs-Psychothérapeutes seront affichés en tout temps sur son lieu de 
travail. Leur application s'impose à l'ensemble des Superviseurs-Psychothérapeutes dans 
l'exercice de leurs pratiques. Le Superviseur-Psychothérapeute s'engage personnellement à 
faire connaître ces règles et ces valeurs et à les appliquer quotidiennement. 
Au plus tard trois mois après la date de la publication du présent décret, les Superviseurs- 
Psychothérapeutes en fonction et inscrits au tableau de l'ordre sont tenus de déclarer sur 
l'honneur à l'ordre national des Psychothérapeutes dont ils relèvent qu'ils ont pris 
connaissance des règles du code de déontologie du Superviseur-Psychothérapeute, de la 
charte du Superviseur-Psychothérapeute et qu'ils s'engagent sous serment et par écrit à les 
respecter. 
Ecrire à la main: 
Nom........................... 
Prénom....................... 
Titre............................  
N°Adeli............…...... 
Je soussigné ................................................................... 
prête serment sur la présente charte et m'engage personnellement à respecter la charte des 
Superviseurs-Psychothérapeutes et le code de déontologie des Superviseurs- 
Psychothérapeutes . 
 
Signature         à        le: 
 



La ministre de la santé est chargée de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le XX/XX/2015. 

 
Manuel Valls 

 
Par le Premier ministre : 

 
La ministre de la santé, 

des affaires sociales  
et des droits des femmes 

 
Marisol Touraine 

 
 


